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Annexe à la délibération n° 2020-37-CS du comité syndical du 18 
novembre 2020 
 

 

Marché de service pour la couverture des zones blanches 
internet du Département de la Charente 

 
--------------- 

 
Marché n° 19010 

 
--------------- 

 

Avenant n° 1 
 
Entre : 
 
Le Syndicat Mixte Ouvert Charente Numérique – 31 boulevard Émile Roux 16917 
Angoulême Cedex 9 (SIRET : 200 070 639 00014), dûment représenté par son Président, 
Monsieur Jacques CHABOT, habilité suivant la délibération du Comité syndical en date du 
18 novembre 2020 

 
d’une part, 

et 
 
La Société Alsatis – 11 rue Michel LABROUSSE – 31100 TOULOUSE, inscrite au Registre de 
Commerce de Toulouse sous le numéro 479 858 235 (SIRET 479 858 235 00035), dûment 
représentée par son Directeur Monsieur Antoine ROUSSEL ; 
 

d’autre part, 
 
Considérant le retard des marchés de conception–réalisation des travaux d’infrastructure 
passés dans le cadre du programme FTTH (Fiber to the Home, soit la distribution 
directement en fibre optique des habitations et des locaux professionnels) de Charente 
Numérique, dont le calendrier était défini pour prendre la relève du réseau radio en temps 
utile ; 
 
Considérant qu’il convient, en conséquence, de prolonger les périodes de fonctionnement 
du réseau radio, objet du présent marché, sur certaines zones blanches internet venant à 
échéance et ce afin de répondre à l’intérêt général en maintenant un accès internet aux 
administrés concernés dans l’attente du déploiement de la fibre sur leur territoire ; 
 
Considérant qu’il y a lieu d’appliquer l’article 1392° du Décret n°2016-360 relatif aux 
marchés publics, les services étant devenus nécessaires et le changement de titulaire 
présentant un inconvénient majeur pour des raisons techniques et économiques compte-
tenu de la nécessité de maintenir le service aux usagers et des investissement réalisés par 
le titulaire. 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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 Objet de l’avenant 

Le présent avenant a pour objet de : 

- prolonger les délais de fonctionnement de certaines zones ; 

- définir un bordereau de prix supplémentaires à appliquer ; 

- corriger une erreur de calcul sur les montants du marché intial ; 

- modifier le montant du marché en prix de base porté à l’acte d’engagement. 

 

 Liste des zones blanches à couvrir et délais exécution 

L’article 5.1 du Cahier des Clauses Techniques Particulières, adapté dans le cadre de la 
mise au point du marché, est modifié comme suit :  

Les zones blanches à couvrir sont au nombre de 19 : 
 

#_zone Nom_zone Date_fin Modification 
1 Mesnac Juillet 2021 + 12 mois  
2 Bréville Octobre 2021  
3 Yviers Juillet 2021 + 6 mois 
4 Rouffiac Septembre 2022  
5 Juignac Juillet 2021 +6 mois 
6 Aignes Aout 2021 + 13 mois 
7 Chavenat Novembre 2021 + 16 mois  
8 Ronsenac Novembre 2021 + 16 mois  
9 Edon Novembre 2021 + 16 mois  
10 Combiers Juin 2021 + 11 mois  
11 Souffrignac Juillet 2021 + 3 mois 
12 Eymouthiers Août 2019 - 20 mois  
13 Les Gours Juin 2021 + 11 mois  
14 Lunesse Septembre 2022  
15 Vaux Juillet 2021 + 6 mois 
16 Javrezac Juillet 2021 + 12 mois  
17 Guimps Juillet 2021 + 6 mois 
18 Berneuil Avril 2022  
20 Saint-Laurent Mai 2021 + 10 mois 

 

Le nom des zones (majoritaiement basé sur le nom d’une commune ou d’une ancienne 
commune), ne signifie pas que l’ensemble du territoire de cette commune doit être couvert.  

Le fournisseur aura la possibilité de regrouper certaines zones uniquement si cela 
correspond à une logique de couverture qu’il devra détailler, compte tenu de la technologie 
qu’il utilise sous réserve de l’accord explicite du pouvoir adjudicateur. Dans ce cas, la 
période à couvrir doit être calculée à partir de la date la plus lointaine. 
 

 Prix unitaires mensuels de prolongation des délais 
affectés à chaque zone 

Les prix unitaires d’investissement et de fonctionnement, rémunérants mensuellement la 
période de prolongation des délais de chaque zone, découlent de l’application, au prix 
mensuel initial, des pourcentages affectés respectivement aux parts investissement 
(18% du montant mensuel initial) et fonctionnement (77% du montant mensuel initial) 
tels qu’ils sont définis pour la prolongation des délais.  
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Ils sont actualisés selon la formule de variation des prix décrite à l’article 5.2 du CCAP. Le 
mois n retenu pour cette révision est avril 2020. 
 
Les nouveaux prix unitaires mensuels sont les suivants : 
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 Décomposition du prix global et forfaitaire 

La décomposition du prix global et forfaitaire est modifiée comme suit : 
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 Montant du marché et décomposition du montant de la 
solution de base 

 

Le tableau ci-après synthétise les modifications apportées au montant du marché : 

 Montant TTC Montant HT Avenant 
en % 

Montant initial du marché 196 278,43 € 163 565,36 € - 

Montant de l’avenant n°1  50 496,21 € 42 080,17 € 25,7 % 

Montant global du marché après 
signature de l’avenant n°1 

246 774,64 € 205 645,53 € - 

 

Sur ces bases, les montants du marché porté au cadre D-Prix  de l’acte d’engagement 
sont modifiés comme suit : 

 
Montant de la solution de base  

Montant hors TVA .................…… 205 645,53 € 

Montant TVA (taux de 20,00%) ...........41 129,11 € 

Montant TVA incluse …………………246 774,64 € 

Montant global TTC de la solution de base (en lettres) 
Deux cent quarante six mille sept cent soixante quatorze euros soixante quatre cents 

 
Décomposition du montant de la solution de base 

  
- Décomposition en phases : 

Lot Phase Montant HT 

01 N°1 - Déploiement du réseau 45 593,12 € 

01 N°2 - Commercialisation et maintien du service aux usagers 160 052,41 € 

 

  Autres clauses 

 
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché sont et demeurent applicables 
tant qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent avenant, lesquelles 
prévalent en cas de contradiction. 
 
 
Angoulême, le   
 

 
Le Maître d’Ouvrage,        L’Entrepreneur, 

 
 
 
 

   Jacques CHABOT 


